
Mardi 30 juin 2020 – 17h 

L’activité de votre entreprise est impactée par 
le Coronavirus COVID-19. 
 

Quelles sont les mesures de soutien et les 
contacts utiles pour vous accompagner ? 
 

Face à l’épidémie du Coronavirus COVID-19, le gouvernement a mis en place des 

mesures de soutien immédiates aux entreprises : 

1. Des délais de paiement d’échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts directs) ; 

2. Dans les situations les plus difficiles, des remises d’impôts directs pouvant être décidées dans le 
cadre d'un examen individualisé des demandes ; 

3. Le report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites 
entreprises en difficulté ;  

4. Une aide allant jusqu’à 1 500 euros pour les très petites entreprises, les indépendants, les 
professions libérales et les micro-entrepreneurs les plus touchés grâce au fonds de solidarité 
financé par l’Etat et les Régions ;  

5. La mobilisation de l’Etat à hauteur de 300 milliards d’euros pour garantir des lignes de trésorerie 
bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie ; 

6. Un soutien de l’Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour négocier avec sa 
banque un rééchelonnement des crédits bancaires ; 

7. Le maintien de l'emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et 
renforcé ; 

8. L’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs par le Médiateur des 
entreprises ; 

9. Un plan de soutien aux entreprises françaises exportatrices 

 

Pour plus d’informations : www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises   

http://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises


1. COMMENT BÉNÉFICIER DES DÉLAIS DE     
PAIEMENT D’ÉCHEANCES SOCIALES ET/OU 
FISCALES (URSSAF, IMPÔTS DIRECTS) ? 

 
 

Reporter vos cotisations sociales payables auprès de l’URSSAF 

En cas de difficultés majeures, les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 5 ou le 15 
juin peuvent demander le report de tout ou partie du paiement des cotisations salariales et patronales 
pour cette échéance.  

Important : le report est désormais conditionné à une demande préalable auprès de l’Urssaf.  

Quelle que soit leur taille, les entreprises souhaitant bénéficier des possibilités de report devront au 
préalable remplir un formulaire de demande via l’espace en ligne. 

En l’absence de réponse de l’Urssaf dans les deux jours ouvrés suivants le dépôt du formulaire, votre 
demande de report est considérée comme acceptée. 

La date de paiement de ces cotisations sera reportée d’office jusqu’à 3 mois dans l’attente de convenir 
avec les organismes des modalités de leur règlement. En pratique vous pouvez moduler votre paiement 
en fonction de vos possibilités : montant à 0, ou montant correspondant à une partie des cotisations. 
Aucune pénalité ne sera appliquée. 

Envoi des DSN 

Les entreprises sont tenues de faire leurs DSN même si elles souhaitent reporter le paiement de leurs 
charges. Elles peuvent modifier dedans le montant du paiement pour le minorer, voire mettre 0, mais 
les DSN doivent être établies. 

Quelles sont les modalités de règlement des cotisations reportées ? 

Les modalités de règlement des cotisations reportées seront prochainement définies afin de prévoir des 
modalités de remboursement aux organismes de sécurité sociale compatibles avec la reprise d'activité 
des entreprises.  

Le site de l'Urssaf présente une foire aux questions pour aller plus loin sur les actions mises en oeuvre 
par les pouvoirs publics et le réseau des Urssaf. Vous pouvez également poser vos questions sur 
l’assistant virtuel en ligne : https://www.urssaf.fr/portail/home.html 

Un report ou un accord de délai est également possible pour les cotisations de retraite complémentaire. 
Les employeurs sont invités à se rapprocher de leur institution de retraite complémentaire. 

Dans le contexte actuel, où le système de soins et plus largement la protection sociale et l’action de 
l’État sont plus que jamais sollicités, il est important que les entreprises qui le peuvent continuent à 
participer au financement de la solidarité nationale. Les entreprises sont invitées à faire preuve de 
responsabilité dans l'usage des facilités qui leur sont accordées, afin qu'elles bénéficient avant tout aux 
entreprises qui en ont besoin. 

 

 Pour les travailleurs indépendants, hors auto-entrepreneurs  

Les indépendants s’acquittant de leurs cotisations sur une base mensuelle bénéficieront également de 
ce report automatique : l’échéance du 5 juin ne sera pas prélevée. 

https://mon.urssaf.fr/liensprfd?urlsuivre=www.dcl.urssaf.fr/messagerie/RedirectionFromTeledep.action?action=DemReportEcheance&choixCompte=1
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html


En complément de cette mesure, les travailleurs indépendants peuvent solliciter : 

 l’octroi de délais de paiement, y compris par anticipation. Il n’y aura ni majoration de retard ni 
pénalité ; 

 un ajustement de leur échéancier de cotisations pour tenir compte d’ores et déjà d’une baisse de 
leur revenu, en réestimant leur revenu sans attendre la déclaration annuelle ; 

 l’intervention de l’action sociale du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(CPSTI) pour la prise en charge partielle ou totale de leurs cotisations ou pour l’attribution d’une 
aide financière exceptionnelle. 

Quelles démarches pour ajuster son échéancier à son revenu ou obtenir une aide de l'action 
sociale ? 
 
 Artisans ou commerçants : 

- Par internet sur secu-independants.fr, « mon compte » de revenu estimé : 
https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login.  

 
- Par courriel, en choisissant l'objet « Vos cotisations », motif « Difficultés – coronavirus »   

 
- Par téléphone au 3698 (service gratuit + prix appel) : https://www.secu-

independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/ 
 
 Professions libérales :  

- Par internet, se connecter à l’espace en ligne sur urssaf.fr et adresser un message via la rubrique 
« Une formalité déclarative »  « Déclarer une situation exceptionnelle ».  

Par téléphone, contacter l’Urssaf au 3957 (0,12€ / min + prix appel) ou au 0806 804 209 (service gratuit 
+ prix appel) pour les praticiens et auxiliaires médicaux. 
 

Pour les micro-entrepreneurs 
 
Les micro-entrepreneurs pourront également ajuster leur paiement du 30 juin. 
 
Pour en savoir plus 
 

 

Reporter vos échéances fiscales auprès des services des impôts des 
entreprises (SIE) de la DGFiP 

 Pour les entreprises ou les experts-comptables qui interviennent pour des clients en difficulté 
du fait de la crise sanitaire, il est possible de demander au service des impôts des entreprises le 
report sans pénalité du dépôt des liasses fiscales et autres déclarations assimilées et du règlement 
de leurs prochaines échéances d'impôts directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe sur les 
salaires) au 30 juin. 
 
 Consultez la page questions-réponses dédiée sur impots.gouv.fr pour avoir le détail des reports 

possibles : https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467 
 
Si elles ont déjà réglé leurs échéances de mars et qu’elles n’ont plus la possibilité de s’opposer au 
prélèvement SEPA auprès de leur banque en ligne, elles peuvent en demander le remboursement 
auprès de leur service des impôts des entreprises, une fois le prélèvement effectif. Cette mesure 
s’applique pour les échéances de mars, avril et mai. 
 

 Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les 
acomptes de prélèvement à la source. Il est aussi possible de reporter le paiement des acomptes de 
prélèvement à la source sur les revenus professionnels d’un mois sur l’autre, jusqu’à trois fois si les 
acomptes sont mensuels, ou d’un trimestre sur l’autre si les acomptes sont trimestriels.  

 

https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://bo-economie2019.bercy.actimage.net/covid19-soutien-entreprises/reponses-gouvernement-difficultes-independants#microentrepreneursecheancessociales
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467


Toutes ces démarches sont accessibles via l’espace particulier sur impots.gouv.fr, rubrique « Gérer mon 
prélèvement à la source ». Toute intervention avant le 22 du mois sera prise en compte pour le mois 
suivant. 
 

 Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est 
possible de les suspendre sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le 
montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité. 

 
Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible 
sur le site impots.gouv.fr, à adresser au service des impôts des entreprises. 
 

 Téléchargez le formulaire de demande sur la page dédiée : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

 

Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, les entreprises ne doivent pas hésiter à se rapprocher 
du service des impôts des entreprises, par la messagerie sécurisée de leur espace professionnel, par 
courriel ou par téléphone. 

 

Bénéficier du remboursement accéléré des crédits d’impôt sur les sociétés 
et de crédit de TVA 

 Le remboursement accéléré des crédits d'impôt sur les sociétés 
 
Afin d'apporter une aide financière aux entreprises en difficulté, une procédure accélérée de 
remboursement des créances d'impôt sur les sociétés restituables en 2020 est mise en œuvre. 
 
Les sociétés qui bénéficient d'un ou plusieurs crédits d'impôt restituables en 2020 peuvent dès 
maintenant demander le remboursement du solde de la créance disponible, après imputation le cas 
échéant sur leur impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice 2019, sans attendre le dépôt de la 
déclaration de résultat (« liasse fiscale »). 
Ce dispositif s'applique pour tous les crédits d'impôt restituables en 2020,  dont le CICE et le CIR (pour 
la partie dont le remboursement arrive à échéance cette année), et notamment ceux concernant certains 
secteurs en difficulté comme : 

 le crédit d’impôt pour dépenses de production d’œuvres cinématographiques 
 le crédit d’impôt pour dépenses de production d’œuvres audiovisuelle 
 le crédit d’impôt pour dépenses de production de films et d’œuvres audiovisuelles étrangers 
 le crédit d’impôt en faveur des entreprises de spectacles vivants musicaux ou de variétés 
 le crédit d’impôt pour dépenses de production d’œuvres phonographique 
 le crédit d’impôt en faveur des créateurs de jeux vidéo. 

 
Pour bénéficier du dispositif, les entreprises sont invitées à se rendre sur leur espace professionnel sur 
impots.gouv.fr pour télédéclarer : 

- la demande de remboursement de crédit d'impôt (formulaire n° 2573), 
- la déclaration permettant de justifier du crédit d'impôt (déclaration n° 2069-RCI ou déclaration 

spécifique, sauf si celle-ci a déjà été déposée antérieurement), 
- à défaut de déclaration de résultat, le relevé de solde d'impôt sur les sociétés (formulaire n° 2572) 

permettant de liquider l'impôt dû et de constater la créance restituable pour 2020. 
 
Les services des impôts des entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques 
jours, les demandes de remboursement des entreprises. 
 
 

 Les remboursements de crédit de TVA 
 
Pour obtenir un remboursement de crédit de TVA, l’entreprise doit effectuer sa demande par voie 
dématérialisée, directement depuis son espace professionnel ou par l’intermédiaire d’un partenaire 
agréé (partenaire EDI). 

https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyL21vbnByb2ZpbC13ZWJhcHAvbW9uQ29tcHRl
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465


 
Dans le contexte de la crise du COVID-19, les demandes de remboursement de crédit de TVA seront 
traitées avec la plus grande célérité par les services de la DGFiP. 
 

Faire face à des difficultés financières : la CCSF 

La Commission des chefs de services financiers (CCSF) peut accorder aux entreprises qui rencontrent 

des difficultés financières, un plan d’apurement sous forme de délais de paiement pour s’acquitter de 

leurs dettes fiscales et sociales en toute confidentialité. 

 Qui saisit la CCSF ? 

 Le débiteur lui-même, qui peut être un commerçant, un artisan, un agriculteur, une personne 

physique exerçant une activité professionnelle indépendante et une personne morale de droit 

privé (sociétés, associations). 

 Ou le mandataire ad hoc. 

 

 Conditions de recevabilité de la saisine 

 Être à jour du dépôt de ses déclarations fiscales et sociales et du prélèvement à la source. Par 

exception dans le contexte actuel, la demande d’une entreprise qui ne serait pas à jour de ses 

cotisations salariales pourra être recevable.  

 Ne pas avoir été condamné pour travail dissimulé. 

 

 Nature et montant des dettes 

 Les dettes visées sont notamment les impôts, les taxes, les cotisations sociales aux régimes 

obligatoires de base exigibles – à l'exclusion des parts salariales et du prélèvement à la source. 

 Il n’y a pas de montant minimum ou maximum. 

 

 Quelle CCSF est compétente ? 

 La CCSF du département du siège social de l’entreprise ou de l’établissement principal est 

compétente.  

 La saisine s’effectue auprès du secrétariat permanent de la CCSF (s’adresser à la Direction 

départementale ou régionale des Finances publiques du département concerné ou auprès de 

votre Service des Impôts des Entreprises qui vous orientera). 

 

 Comment constituer son dossier ?  

 Afin de faciliter les démarches, un dossier simplifié de saisine de la CCSF est mis à disposition 

des entreprises impactées par la crise à l’adresse suivantes :  

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13527 

 L’entreprise devra compléter l’imprimé, fournir les pièces justificatives listées et un état des dettes 

fiscales et sociales. 

 

Consultez le site de la DGFIP : https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-

codeficiri. 

Engagement de responsabilité pour les grandes entreprises bénéficiant de 
mesures de soutien en trésorerie 

Une grande entreprise qui demande un report d’échéances fiscales et sociales ou un prêt garanti par 
l’État, ou qui saisit la CCSF, s’engage à : 

 ne pas verser de dividendes en 2020 à ses actionnaires en France ou à l’étranger  ;  
 ne pas procéder à des rachats d’actions au cours de l’année 2020. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13527
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri


Cet engagement est applicable à compter du 27 mars.  

Pour en savoir plus, consulter la FAQ :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://bo-economie2019.bercy.actimage.net/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf


2. COMMENT BÉNÉFICIER D’UNE REMISE 
D’IMPÔTS DIRECTS ? 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liéesà la crise sanitaire et ses 
conséquences, vous pouvez solliciter auprès du comptable public un plan de règlement afin d’étaler ou 
reporter le paiement de votre dette fiscale. 
 
Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les situations 
les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution économique 
territoriale, par exemple).  
Pour cela, vous devez contacter votre Service des impôts des entreprises via la page contact mise en 
place à la DGFIP.  
 
Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des demandes tenant 
compte de la situation et des difficultés financières des entreprises. 

 
Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur la page dédiée : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts?787
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465


3. COMMENT BÉNÉFICIER DES REPORTS DU 
PAIEMENT DES LOYERS, DES FACTURES 
D'EAU, DE GAZ ET D’ÉLECTRICITE ? 

 
 

 

Le président de la République a annoncé lundi 16 mars 2020 le report du paiement des loyers, factures 

d’eau, de gaz et d’électricité pour les plus petites entreprises en difficulté.  

Comment en bénéficier ? 

Les plus petites entreprises éligibles au fonds de solidarité financé par l’Etat et les Régions (voir la page 
suivante) peuvent bénéficier de droit de report du paiement des loyers, des factures d’eau, d’électricité 
et de gaz.  
 

 Pour les factures d’eau de gaz et d’électricité : les entreprises qui rencontrent des difficultés pour 
payer leurs factures d’eau, de gaz et d’électricité peuvent adresser sans tarder par mail ou par 
téléphone une demande de report à l’amiable à leur fournisseur d’eau, de gaz ou d’électricité. 

  
 Pour le loyer des locaux commerciaux : les principales fédérations de bailleurs ont appelé 

vendredi 20 mars leurs membres bailleurs à suspendre les loyers pour l’échéance d’avril et pour les 
périodes postérieures d’arrêt d’activité imposées par l’arrêté.  

 
Concrètement :   

 
- pour les TPE et les PME appartenant à l’un des secteurs dont l’activité est interrompue : 

o Les loyers et charges seront appelés mensuellement et non plus trimestriellement ; 
o Le recouvrement des loyers et charges est suspendu à partir du 1er avril 2020, et pour les 

périodes postérieures d’arrêt d’activité imposées par l’arrêté. Lorsque l’activité reprendra, 
ces loyers et charges feront l’objet de différés de paiement ou d’étalements sans pénalité 
ni intérêts de retard et adaptés à la situation des entreprises en question.  
 

 Pour les TPE et PME dont l’activité a été interrompue par arrêté, ces mesures seront 
appliquées de façon automatique et sans considérer leur situation particulière.  
 
- Concernant les entreprises dont l’activité, sans être interrompue, a été fortement dégradée 

par la crise, leur situation sera étudiée au cas par cas, avec bienveillance en fonction de leurs 
réalités économiques. 

 

 
  

 



4. COMMENT BÉNÉFICIER DE L’AIDE 
DEFISCALISEE DU FONDS DE SOLIDARITÉ 
FINANCÉ PAR L’ÉTAT ET LES RÉGIONS ? 

 

Le fonds de solidarité c’est quoi ? 
C’est un fonds créé par l’Etat et les Régions pour prévenir la cessation d’activité des très petites 
entreprises (TPE), micro-entrepreneurs, indépendants et professions libérales, qui ont 10 salariés au 
plus, un chiffre d’affaires annuel inférieur à 1 million d’euros et un bénéfice annuel imposable inférieur à 
60 000 euros, particulièrement touchées par les conséquences économiques du covid-19. Il s’agit 
d’entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public selon l’article 8 du décret du 23 
mars 2020, même si l’entreprise conserve une activité telle que la vente à emporter, la livraison et les 
retraits de commandes, « room service » ou qui ont subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50% 
en mars 2020 par rapport à mars 2019 pour recevoir l’aide au titre du mois de mars. Pour bénéficier de 
l’aide au titre du mois d’avril et au titre du mois de mai 2020, la perte du chiffre d’affaires est calculée 
soit par rapport au CA de la même période en 2019, soit, si l’entreprise le souhaite, par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen sur 2019.  
 

Les agriculteurs membres d’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC), les artistes-
auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire et celles en procédure de sauvegarde pourront 
bénéficier du fonds de solidarité au titre des pertes de mars, avril et mai. 
A compter des pertes du mois de mai, les seuils sont relevés à 20 salariés et 2 million d’euros de chiffre 
d’affaire pour les entreprises appartenant à un secteur d’activité prioritaire ainsi que pour les entreprises 
appartenant à un secteur d’activité très lié aux secteurs prioritaires1 et ayant subi une perte de chiffre 
d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par 
rapport à la même période de l’année précédente ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ramené sur deux mois ou, pour les entreprises créées après 
le 15 mars 2019, par rapport au chiffre d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise et le 15 
mars 2020 ramené sur deux mois.  

Le fonds comporte deux volets : 

Le premier volet permet à l’entreprise de bénéficier d’une aide d’un montant égal à la perte déclarée de 
chiffre d’affaires en mars, avril et mai 2020, dans la limite de 1 500 euros. A compter des pertes d’avril 
et de mai, les conditions pour bénéficier de l’aide pour les entreprises dont le dirigeant majoritaire 
bénéficie d’une pension de retraite ou d’indemnités journalières sont assouplies : les personnes 
physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ayant bénéficié de pensions de 
retraites ou d’indemnités journalières de sécurité sociale pour un montant total inférieur à 1 500 euros 
sont désormais éligibles au fonds de solidarité., Au titre des pertes d’avril, e montant des pensions et 
indemnités perçues ou à percevoir est déduit du montant de l’aide versée. Au titre du mois de mai, le 
montant cumulé de l’aide, des pensions de retraites et des indemnités journalières perçues ou à 
percevoir ne doit pas excéder 1 500 euros. 
 
 
La référence pour le calcul de la perte de chiffre d’affaires est précisée dans le tableau ci-dessous : 
 
Au titre du mois de mars 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 
 

Entreprises existantes au 1er mars 2019  Chiffre d’affaires du mois de mars 2019 

Entreprises créées après le 1er mars 2019 
Chiffre d’affaires mensuel moyen entre la 
date de création et le 29 février 2020 

Entrepreneur ayant bénéficié d’un congé pour maladie, 
accident du travail ou maternité en mars 2019 

Chiffre d’affaires mensuel moyen entre le 
1er avril 2019 et le 29 février 2020 

 

                                                      
1 Communiqué de presse N°2203-1052 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=id
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf


Au titre du mois d’avril 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 

 

Entreprises existantes au 1er avril 2019  

Chiffre d’affaires du mois d’avril 2019 
Ou, au choix de l’entreprise 
Chiffre d’affaires mensuel moyen de 
l’année 2019 

Entreprises créées après le 1er avril 2019 
Chiffre d’affaires mensuel moyen entre la 
date de création et le 29 février 2020 

Entreprises créées après le 1er février 2020 
Chiffre d’affaires réalisé en février 2020 et 
ramené sur un mois 

 

Au titre du mois de mai 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 

Entreprises existantes au 1er mai 2019  

Chiffre d’affaires du mois de mai 2019 
Ou, au choix de l’entreprise 
Chiffre d’affaires mensuel moyen de 
l’année 2019 

Entreprises créées entre le 1er mai 2019 et le 31 janvier 
2020 

Chiffre d’affaires mensuel moyen entre la 
date de création et le 29 février 2020 

Entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 
février 2020 

Chiffre d’affaires réalisé en février 2020 et 
ramené sur un mois 

Entreprises créées entre le 1er et le 10 mars 2020 
Chiffre d’affaires réalisé jusqu’au 15 mars 
et ramené à un mois 

 

Le second volet permet aux entreprises qui bénéficient du premier volet de percevoir une aide 
complémentaire d’un montant compris entre 2 000 euros et 5 000 euros. Le montant de l’aide au titre du 
volet 2 est compris entre 2 000 euros et 10 000 euros pour les entreprises employant au moins un salarié 
qui appartiennent à un secteur d’activité prioritaires ainsi que pour les entreprises employant au moins 
un salarié qui appartiennent à un secteur d’activité très lié aux secteurs prioritaires2 et qui ont subi une 
perte de chiffre d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 
2020 par rapport à la même période de l’année précédente ou, si elles le souhaitent, par rapport au 
chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ramené sur deux mois ou, pour les entreprises créées 
après le 15 mars 2019, par rapport au chiffre d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise 
et le 15 mars 2020. 
 
Les entreprises peuvent bénéficier de l’aide au titre du volet 2, lorsque : 
 

 leur actif disponible ne leur permet pas de régler leurs dettes exigibles à trente jours et le montant 
de leur charges fixes, y compris les loyers commerciaux ou professionnels, restant à régler (hors 
cotisations et contributions sociales)  au titre des mois de mars, avril et mai 2020  

 elles se sont vues refuser un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable par leur banque ; les 
entreprises employant au moins un salarié qui appartiennent à un secteur d’activité prioritaires ainsi 
que pour les entreprises employant au moins un salarié qui appartiennent à un secteur d’activité très 
lié aux secteurs prioritaires3 et qui ont subi une perte de chiffre d'affaires d'au moins 80 % durant la 
période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par rapport à la même période de l’année 
précédente ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 
2019 ramené sur deux mois ou, pour les entreprises créées après le 15 mars 2019, par rapport au 
chiffre d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise et le 15 mars 2020 ramené sur deux 
mois, sont éligibles au fonds de solidarité sans la condition de refus de prêt  

 elles ont au moins un salarié ou elles ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public entre le 1er 
mars 2020 et le 11 mai 2020 et ont un chiffre d’affaires constaté lors du dernier exercice clos 
supérieur ou égal à 8 000 euros. Pour les entreprises n’ayant pas encore clos d’exercice, le chiffre 
d’affaires mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 
février 2020 doit être supérieur ou égal à 667 euros. Pour les entreprises créées après le 1er mars 
2020, le chiffre d’affaires réalisé jusqu’au 15 mars 2020 et ramené sur un mois doit être supérieur 
ou égal à 667 euros. 

                                                      
2 cf. supra 
3 Cf. supra 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf


 les artistes auteurs dont l’activité n’est pas domiciliée dans leur local d'habitation, sont éligibles au 
volet 2 sans la condition d’emploi d’un salarié. 

 
Les régions sont en charge de l’instruction de ce deuxième volet. 
 
Les entreprises bénéficiaires de l’aide au titre du volet 2 ayant déposé leur demande avant le 15 août 
2020, peuvent se voir attribuer des aides complémentaires, si elles sont domiciliées dans une collectivité 
ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre contributeur du fonds de 
solidarité. 
 
Le montant de l’aide, défini par la collectivité ou l’établissement contributeur, peut être de 500, 1 000, 
1 500, 2 000, 2 500 ou 3 000 euros. L’aide est forfaitaire d’un montant identique pour l’ensemble des 
entreprises domiciliées sur le territoire d’une collectivité ou de l’établissement contributeur. 
 

Qui finance le fonds de solidarité ?  

Le fonds est financé par l’Etat, les Régions et les collectivités d’outre-mer. Il est ouvert aux contributions 
d’autres collectivités et de donateurs privés. Les compagnies d’assurance ont déjà annoncé une 
contribution de 400 millions d’euros. 

Qui bénéficie de ce fonds de solidarité ?  

Ce fonds s’adresse aux commerçants, artisans, professions libérales et autres agents économiques, 
quel que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, association…) et leur régime fiscal et social (y 
compris micro-entrepreneurs), ayant : 
 

- un effectif inférieur ou égal à 10 salariés ; ce seuil est fixé à vingt salariés pour les entreprises 
remplissant certaines conditions (cf. ci-dessus) ; 

- un chiffre d’affaires sur le dernier exercice clos inférieur à 1 000 000 euros ; ce seuil est fixé à 

deux millions d’euros pour les entreprises remplissant certaines conditions (cf. ci-dessus).  

- un bénéfice imposable inférieur à 60 000 euros. 

Leur activité doit avoir débutée avant le 10 mars 2020 (1er février pour les aides au titre du mois de mars, 
et 1er mars pour les aides au titre du mois d’avril) et l’entreprise ne doit pas être en liquidation judiciaire 
au 1er mars 2020.  
Les agriculteurs membres d’un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC), les artistes-
auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire et celles en procédure de sauvegarde pourront 
également bénéficier du fonds de solidarité. 
 
Enfin, ne sont pas éligibles : 

- les entreprises dont le dirigeant majoritaire est titulaire d’un contrat de travail à temps complet au 
1er mars 2020 ; 

- au titre des pertes du mois de mars 2020, les entreprises dont le dirigeant majoritaire a bénéficié, 
au titre du mois de mars 2020, d’une pension de retraite ou d’indemnités journalières de sécurité 
sociale pour un montant total supérieur à 800 euros ; 

- au titre des pertes des mois d’avril et mai 2020, les entreprises dont le dirigeant majoritaire a 
bénéficié, au titre des mois d’avril ou de mai 2020, d’un montant total de pensions de retraite ou 
d’indemnités journalières de sécurité sociale supérieur à 1 500 euros. 

Quelles démarches pour bénéficier du fonds de solidarité ? 

Pour le premier volet de l’aide : 

Depuis le vendredi 31 mars 2020, toutes les entreprises éligibles pour l’aide au titre du mois de mars 

peuvent faire leur demande sur le site impots.gouv.fr en renseignant les éléments suivants : SIREN, 



SIRET, RIB, le chiffre d’affaires du mois de mars 2020 et celui de mars 2019,  déclaration sur l’honneur. 

Le montant de l'aide est calculé automatiquement sur la base des éléments déclarés. 

Depuis le 1er mai 2020, toutes les entreprises éligibles ayant subi une perte de chiffre d’affaires de plus 
de 50% en avril 2020 par rapport à avril 2019 ou, si l’entreprise le souhaite, par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel sur 2019 peuvent également faire une déclaration sur le site impots.gouv.fr pour 
recevoir une aide défiscalisée allant jusqu’à 1 500 euros.  
Depuis le 2 juin 2020, toutes les entreprises éligibles ayant subi une perte de chiffre d’affaires de plus 
de 50% en mai 2020 par rapport à mai 2019 ou, si l’entreprise le souhaite, par rapport au chiffre d’affaires 
mensuel sur 2019 peuvent également faire une déclaration sur le site impots.gouv.fr.  

La DGFiP effectuera des contrôles de premier niveau et versera l’aide rapidement au demandeur. Des 

contrôles de second niveau pourront être effectués par la DGFiP postérieurement au versement de 

l’aide. 

Pour le second volet de l’aide : 

Depuis le 15 avril 2020, l’entreprise peut se rendre sur une plateforme ouverte par la région dans 

laquelle elle exerce son activité. Afin que les services de la région puissent examiner la demande, 

l’entreprise joint une description succincte de sa situation, accompagnée d’un plan de trésorerie à trente 

jours ainsi que le nom de la banque dont l’entreprise est cliente lui ayant refusé un prêt de trésorerie 

d’un montant raisonnable, le montant du prêt demandé et son contact dans la banque.  

Les entreprises sans salarié ayant fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public entre le 1er mars 2020 

et le 11 mai 2020 et réalisant un chiffre d’affaires constaté lors du dernier exercice clos supérieur ou égal 

à 8 000 euros, peuvent faire leurs demandes d’aides au titre du volet 2 à partir du 18 mai 2020 sur la 

plateforme ouverte par la région dans laquelle elles exercent leurs activités. 

Les entreprises appartenant à un secteur d’activité pour les entreprises employant au moins un salarié 

qui appartiennent à un secteur d’activité prioritaires ainsi que pour les entreprises employant au moins 

un salarié qui appartiennent à un secteur d’activité très lié aux secteurs prioritaires4 et ayant subi une 

perte de chiffre d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 

2020 par rapport à la même période de l’année précédente ou, si elles le souhaitent, par rapport au 

chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ramené sur deux mois ou, pour les entreprises créées 

après le 15 mars 2019, par rapport au chiffre d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise 

et le 15 mars 2020 ramené sur deux mois, peuvent faire leurs demandes d’aides au titre du volet 2 

prochainement. 

L’aide sera versée par la DGFiP. 

 

Pour l’aide complémentaire d’une collectivité ou de l’établissement contributeur au Fonds de 

solidarité 

Les entreprises ne doivent réaliser aucune démarche complémentaire pour bénéficier de l’aide 

complémentaire. L’aide leur sera versée automatiquement si les critères d’éligibilités sont réunis. 

 

Toutes les entreprises qui font la demande auront automatiquement 1 500 

euros ?  

Si l’entreprise remplit les conditions d’octroi de l’aide versée au titre du premier volet, elle percevra 

automatiquement une aide défiscalisée couvrant sa perte de chiffre d’affaires et allant jusqu’à 1 500 

euros. Le montant de l’aide est égal à la perte déclarée de chiffre d’affaires en mars, avril et mai 2020, 

dans la limite de 1 500 €, déduction faite, pour avril 2020, des pensions et indemnités journalières de 

                                                      
4 Cf. supra. 



sécurité sociale perçues ou à percevoir, et pour mai, dans la limite d’un montant total d’aide, de pensions 

et d’indemnités journalières de 1 500 €. 

Pourquoi plafonner l’aide à 1500 euros ?  

Le fonds a été paramétré de manière à soutenir un maximum d’entreprises et de commerces, en vue de 

couvrir leurs frais fixes pour la période sur laquelle elles sont impactées.  

Pour rappel, l’aide mise en place par l’Etat ne se limite pas à ce seul fonds et de nombreuses mesures 

sont en place, telles que notamment  l’indemnisation du chômage partiel des salariés, le report des 

échéances sociales et fiscales, les exonérations de charges sociales, ou encore la garantie des prêts 

de trésorerie. 

Pourquoi le deuxième volet du fonds est-il limité aux entreprises qui 

comptent au moins 1 salarié ?  

Le deuxième volet du fonds, instruit sur dossier par les régions, est un dispositif « anti-faillite » pour les 

très petites entreprises qui, malgré les différentes mesures déployées par le gouvernement, seraient 

encore en risque de défaillance en raison principalement de leurs frais fixes. 

Toutefois, pour soutenir les entreprises des secteurs ayant fait l’objet d’une interdiction d’accueil du 

public jusqu’au 11 mai 2020, l’accès au fonds a été élargi aux entreprises sans salarié de ces secteurs 

si leur chiffre d’affaires constaté lors du dernier exercice clos est supérieur ou égal à 8 000 euros. . Par 

ailleurs, la condition d’un salarié a été également supprimée pour les artistes auteurs dont l’activité n’est 

pas domiciliée dans leur local d'habitation. 

 

Le fonds de solidarité est-t-il renouvelé pour le mois de juin ?  

Le fonds de solidarité est renouvelé pour le mois de juin. Toutefois, l’aide dans le cadre du volet 2, instruite par les 

Régions, ne peut être demandée qu’une seule fois. Les entreprises concernées par le relèvement des plafonds 

prévu par le décret du 20 juin 2020 qui auraient déjà bénéficié du volet 2 pourront néanmoins demander un 

versement complémentaire égal à la différence entre le montant auquel elles peuvent prétendre en application de 

décret et le montant déjà reçu. 

 

 

 
Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à réaliser pour bénéficier de l’aide 

du fonds de solidarité ci-dessous : 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf  
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf


5. COMMENT BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE 
TRÉSORERIE GARANTIS PAR L’ÉTAT ? 

 
 
 
 

Le prêt garanti par l’État  
 
Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le 

financement bancaire des entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros.  

 
 
Jusqu’au 31 décembre 2020, les entreprises de toute taille et quelle que soit leur forme juridique 
(par exemple les sociétés, commerçants, artisans, exploitants agricoles, professions libérales, micro-
entrepreneurs, associations et fondations ayant une activité économique,etc.), pourront demander à leur 
banque habituelle un prêt garanti par l’État pour soutenir leur trésorerie. 
 
Un arrêté du 6 mai 2020 du ministère de l'Économie et des finances, a élargi les bénéficiaires de ce 
dispositif. Désormais, certaines sociétés civiles immobilières, les entreprises en difficulté depuis le 1er 
janvier 2020, et les « Jeunes entreprises innovantes » peuvent y avoir accès. Le PGE est aussi étendu 
aux prêts octroyés par l'intermédiaire des plateformes de crowdfunding/financement participatif. 
 
Ce prêt pourra représenter jusqu’à 3 mois de chiffre d'affaires 2019, ou 2 années de masse salariale 
pour les entreprises innovantes ou créées depuis le 1er janvier 2019. Aucun remboursement ne sera 
exigé la première année ; l’entreprise pourra choisir d’amortir le prêt sur une durée maximale de cinq 
ans. 
 
Les banques s’engagent à examiner toutes les demandes qui leur seront adressées et à leur donner 
une réponse rapide. Elles s’engagent à distribuer massivement, à prix coûtant, les prêts garantis par 
l’Etat pour soulager sans délai la trésorerie des entreprises et des professionnels. 
 

Néanmoins, toutes les entreprises, en particulier les plus grandes, qui ne respecteraient pas leurs 

obligations en termes de délais de paiement, n'auront pas accès à cette garantie de l'Etat pour leurs 

crédits bancaires. 

 
Par ailleurs, les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le remboursement de 
crédits des entreprises, sans frais.  
 

Comment en bénéficier ?  

 Pour les entreprises employant moins de 5000 salariés et réalisant un chiffre d’affaires 

inférieur à 1,5 milliard d’euros en France :  

 

1. L’entreprise se rapproche d’un partenaire bancaire pour faire une demande de prêt 

 

Il est possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé de ces prêts ne doit 

pas dépasser 25% du chiffre d’affaires ou 2 ans de masse salariale pour les entre- prises en création ou 

innovantes 

 

2. Après examen de la situation de l’entreprise (critères d’éligibilité notamment), la banque 

donne un pré-accord pour un prêt 

 

3. L’entreprise se connecte sur la plateforme  pour obtenir un 

identifiant unique qu’elle communique à sa banque 

 

https://attestation-pge.bpifrance.fr/description


L’entreprise fournit à cet effet son SIREN, le montant du prêt et le nom de l’agence bancaire. Pendant 

le premier mois du dispositif, l’entreprise ne pourra obtenir qu’un seul numéro unique, elle ne le demande 

donc qu’après avoir obtenu un pré-accord de la banque 

 

4. Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt 

 

En cas de difficulté ou de refus, l’entreprise peut contacter Bpifrance à l’adresse suivante : 

supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr.  

 

 Pour les entreprises employant au moins 5 000 salariés ou réalisant un chiffre d’affaires 

supérieur à 1,5 milliard d’euros en France : 

 

1. L’entreprise se rapproche de ses partenaires bancaires pour faire une demande de prêt, et 

obtient leur pré-accord 

 

2. L’entreprise transmet sa demande à l’adresse : garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr 

 

3. Le dossier est instruit dès réception pour l’Etat par la Direction générale du Trésor appuyée par 

Bpifrance Financement SA 
 

4. La garantie de l’Etat est accordée par arrêté individuel du ministre de l’Economie et des Finances 
 

5. Les banques peuvent alors octroyer le prêt à l’entreprise 

 

 

 

Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à effectuer pour bénéficier d’un prêt 

garanti par l’Etat ci-dessous : 

 

 https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf 

 

Consultez également la FAQ dédiée : 

  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf

 

 

 

Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un 

découvert confirmé sur 12 à 18 mois ou sur un prêt de 3 à 6 ans, report de 6 mois des échéances à 

compte du 16 mars.  

Pour bénéficier des mesures de Bpifrance : 
- vous devez remplir le formulaire en ligne : 

https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=
%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises 
 

- Ou appeler le numéro vert de Bpifrance « coronavirus » au 0969 370 240.  
 

Pour plus d’informations, vous pouvez également vous rendre sur le site internet dédié de Bpifrance : 

 https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-

exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113

mailto:supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr
mailto:garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
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https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113


Engagement de responsabilité pour les grandes entreprises bénéficiant de 
mesures de soutien en trésorerie 

Une grande entreprise qui demande un report d’échéances fiscales et sociales ou un prêt garanti par 
l’État s’engage à : 

 ne pas verser de dividendes en 2020 à ses actionnaires en France ou à l’étranger  ;  
 ne pas procéder à des rachats d’actions au cours de l’année 2020. 

Cet engagement est applicable à compter du 27 mars.  

Pour en savoir plus, consulter la FAQ :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf  

 
 

https://bo-economie2019.bercy.actimage.net/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf


6.  COMMENT BÉNÉFICIER DE LA MÉDIATION DU 
CRÉDIT POUR NÉGOCIER AVEC SA BANQUE UN 
RÉÉCHELONNEMENT DES CRÉDITS 
BANCAIRES ?    

 

 

 

 

Comment ça fonctionne ? 
 

La Médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des 

difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés 

d'affacturage, assureurs-crédit, etc.). 

Elle est présente sur l’ensemble du territoire, grâce à l’action de 105 médiateurs du crédit qui sont les 

directeurs de la Banque de France en métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer. 

 

Comment en bénéficier ?  

Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur son site internet : https://mediateur-credit.banque-

france.fr/.  

Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre demande, et 

définit un schéma d’action avec vous. Il saisit les banques concernées.  

Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les 

points de blocage et proposer une solution aux parties prenantes. 

 

 

 

 

 

  

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://mediateur-credit.banque-france.fr/


7.  COMMENT BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF DE 
CHOMAGE PARTIEL ?  

 

 

 
Dans quels cas l'entreprise peut-elle bénéficier du dispositif de chômage 
partiel ? 

L’entreprise peut solliciter une allocation d’activité partielle pour un ou plusieurs employés dans 
l’impossibilité de travailler, si elle est dans l’un des cas suivants : 

 elle est concernée par les arrêtés prévoyant une fermeture de votre entreprise  
 elle est confrontée à une baisse d’activité/des difficultés d’approvisionnement 
 il lui est impossible de mettre en place les mesures de prévention nécessaires pour la protection 

de la santé des salariés (télétravail, geste barrière, etc.) pour l’ensemble de ses salariés. 

Comment ça fonctionne ?  
 
L’entreprise verse une indemnité égale à 70% du salaire brut (environ 84 % du net) à ses salariés avec 
un minimum de 8,03 € par heure, quel que soit l’effectif de l’entreprise. Les salariés au SMIC ou moins 
sont indemnisés à 100%.  
 
L’entreprise sera intégralement remboursée par l’Etat, pour les salaires jusqu’à 6 927 euros bruts 
mensuels, c’est à dire 4,5 fois le SMIC. 

  

Quels sont les salariés concernés ? 

Il n’y a pas de condition d’ancienneté, ni de conditions liées au type de contrat de contrat de travail (CDD, 
apprentis, CDI, etc.), ni de conditions liées au temps de travail du salarié (temps partiel, temps plein). 

Les salariés au forfait jours et heures sur l’année peuvent désormais bénéficier de l’activité partielle, en 
cas de réduction de l’horaire de travail et en cas de fermeture totale de l’établissement. 

À compter du 1er mai, le dispositif exceptionnel des arrêts de travail dérogatoires pour garde d’enfant 
ou personnes vulnérables, lorsque le télétravail est impossible, évolue pour les salariés du secteur privé 
relevant des régimes général, agricole ou d’un régime spécial de Sécurité sociale. Les entreprises 
ayant des salariés en arrêt dérogatoire devront basculer les salariés concernés en activité 
partielle, dans la mesure où ils seraient toujours dans l’impossibilité d’exercer leur activité 
professionnelle. 
 

Comment déclarer son entreprise en activité partielle?  

Effectuez vos démarches directement en ligne sur le site du ministère du Travail dédié au chômage 
partiel. La demande renseigne, pour chaque salarié, les heures hebdomadaires réellement travaillées 
(ou assimilées, telles que les congés, les arrêts maladie pour motif de coronavirus, etc.) et les heures 
hebdomadaires réellement chômées. L’allocation est versée à l’entreprise par l’Agence de services et 
de paiement (ASP), dans un délai moyen de 12 jours. 

Vous avez désormais jusqu’à 30 jours à compter du jour où vous avez placé vos salariés en activité 
partielle, pour déposer votre demande en ligne, avec effet rétroactif. 

Si vous devez basculer des salariés en arrêt dérogatoire en activité partielle (salariés en arrêt de travail 
pour garde d'enfant ou par mesure de précaution), vous avez 30 jours à compter du 1er mai pour faire 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/


votre demande préalable d’activité partielle sur le site du ministère du Travail. Vous pourrez faire votre 
demande d’indemnisation à partir de début juin. La fiche dédiée du ministère du Travail vous explique 
comment procéder. 

Si vous avez besoin d'assistance pour faire votre demande, vous pouvez appeler le 0800 705 800 pour 
la métropole et les Outre-mer (service gratuit). Pour toute demande d’assistance technique, contactez 
le support technique par courriel : contact-ap@asp-public.fr. 

Le ministère du Travail a élaboré et met régulièrement à jour des fiches sur l'activité partielle ainsi qu'un 
document sur le dispositif exceptionnel d’activité partielle comprenant notamment des précisions sur les 
évolutions procédurales et des « questions-réponses ». 

Consultez le site du ministère du Travail 

Vous pouvez également contacter votre DIRECCTE pour plus d’informations. 
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8. COMMENT BÉNÉFICIER DU MÉDIATEUR DES 
ENTREPRISES EN CAS DE CONFLIT ?  

 

 

Comment ça fonctionne ?  

La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur 

prend contact avec le saisissant dans les 7 jours afin de définir avec lui un schéma d’action et 

confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété des entreprises également. 

Tout différend lié à l’exécution d’un contrat de droit privé, y compris tacite, ou d’une commande publique, 

peut faire l’objet d’une saisine du médiateur (ex : retard de paiement, services ou marchandises non 

conformes…). 

 

Comment en bénéficier ?  

Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne : https://www.mieist.bercy.gouv.fr/.  

 

En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à 
suivre en toute confidentialité, grâce au formulaire de contact : 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises 

 

 

Toutes les informations sur le site economie.gouv.fr : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-

entreprises/la-mediation. 
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9. COMMENT BENEFICIER DES MESURES DU PLAN 
DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES FRANCAISES 
EXPORTATRICES ? 

 

Ce plan d’urgence permet de soutenir les entreprises exportatrices face aux conséquences immédiates 
de  la crise, notamment en sécurisant leur trésorerie, et d’assurer leur rebond à l’international après  la 
crise. Il s’adresse en particulier aux PME et ETI, moteurs essentiels pour les filières industrielles dans 
les territoires.Il vient  compléter  les  mesures  d’urgence  prises  par  le  Gouvernement  en  soutien  aux 
entreprises françaises.  

Il comprend 4 mesures exceptionnelles pour soutenir les entreprises exportatrices:  

1. L’octroi  des  garanties  de  l’Etat  à  travers  Bpifrance  pour  les  cautions et   les 
préfinancements  de  projets  export  sera  renforcé  afin  de  sécuriser  la  trésorerie  des 
entreprises exportatrices. Les quotités garanties pourront être ainsi relevées à 90% pour toutes 
les PME et ETI. La durée de validité des accords de garanties des préfinancements export sera 
prolongée, pour atteindre six mois.  

2. Les   assurances-prospection  en  cours  d’exécution  seront  prolongées  d’un  an, permettant 
une extension de la période de prospection couverte. 

3. Une capacité de 2 milliards d’euros sera apportée à l’assurance-crédit export de court terme 
grâce à l’élargissement du dispositif de réassurance publique Cap Francexport. Ce dispositif 
couvrira l’ensemble des pays du globe. 

4. L’accompagnement  et  l’information  par  les  opérateurs  de  la  Team  France  Export 
(Business France, les Chambres de commerce et d’industrie et Bpifrance) seront renforcés, 
en   lien   avec   les   régions   et   le   réseau   des   conseillers   du   commerce   extérieur, en 
complémentarité avec les acteurs privés de l’accompagnement. Une  veille  spécifique sur 
chaque  zone  géographique  intéressant  les  entreprises  concernées est  mise  en  place. 
Business  France  adapte  également  son  offre  afin  de  proposer  des  solutions  face  à 
l’impossibilité de déplacement à l’étranger. 

Les outils de soutien financier à l’export demeurent en outre pleinement disponibles pour aider les 
entreprises à conserver ou rapidement reconquérir leurs marchés à l’international et seront utilisés 
activement pour soutenir le rebond des entreprises une fois la pandémie passée, de même que l’action 
de la Team France Export :  

 L’Assurance Prospection, qui appuie les PME et ETI pour explorer des opportunités sur de 
nouveaux marchés; 

 Les FASEP, subvention d’études préalables aux projets d’infrastructures et de démonstrateurs 
de technologies innovantes;  

 L’assurance-crédit opérée par Bpifrance; 
 Les prêts du Trésor pour les projets d’Etat à Etat dans les pays émergents et en développement, 

notamment pour répondre aux besoins sanitaires des pays touchés par le coronavirus en 
positionnant l’offre industrielle française en la matière. 

 

 

Vous trouverez toutes les informations complémentaires sur le dossier de presse dédié : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP_Plan_de_soutien_aux_entreprises_franc

aises_exportatrices.pdf

 

et la FAQ : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/FAQ-CAP.pdf 
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Pour être accompagnés dans vos démarches, vous pouvez 
contacter votre Chambre de commerce et d’industrie (CCI), votre 
Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA), en métropole et en 
outre-mer ou Régions de France  
 
 
 
 
Ces chambres seront votre interlocuteur de premier niveau pour vous renseigner sur les mesures mises 
en œuvre à votre profit, mais également vous aider, si vous en éprouvez le besoin, dans 
l’accomplissement des démarches administratives requises pour en bénéficier.   
 
Les CCI et les CMA pourront réorienter, vers les DIRECCTE et les DIECCTE, ainsi que vers Bpifrance, 
la DGFiP et les URSSAF, les entreprises formulant des demandes plus complexes ou dont la situation 
économique nécessiterait un suivi rapproché. 
 
LES CONTACTS CCI 

https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise#carteCCI

 

LES CONTACTS CMA 

http://covidcma.artisanat.fr/#/

 

LES CONTACTS REGIONS DE FRANCE  

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/Contacts_regionaux_Coronavirus.pdf 

Les agriculteurs doivent contacter en premier lieu leur chambre régionale d’agriculture : 

https://chambres-agriculture.fr/exploitation-agricole/gerer-son-entreprise-

agricole/coronavirus/les-contacts-locaux-covid-19/ 

 

Pour plus d’informations vous trouverez ci-dessous : 
 

 La foire aux questions (FAQ) sur les mesures de soutien aux entreprises : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2020/coronavirus_faq_entreprises.pdf 
 

 Les réponses du Gouvernement aux difficultés rencontrées par les indépendants (dont 
les micro-entrepreneurs) : https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-
independants.pdf  

 

 Les démarches pour bénéficier du prêt garanti par l’Etat : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf  

 

 La FAQ concernant le prêt garanti par l’Etat :  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf  

 

 Les démarches pour bénéficier du fonds de solidarité : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf  
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